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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 29 NOVEMBRE 2010 

Présents : Alain ASSIE – André VIALA – Jérôme FOURES – Frédéric RODRIGUEZ – Eliane 
GANNAC – Gérard AZAIS – Jean-Paul NOUVEL – Marie-Thérèse CANAC 

Absent : 
Excusés : Myriam MASSOL (a donné pouvoir à Alain ASSIE), Sandrine SANDRAL (a donné 
pouvoir à Jérôme FOURES) 
Secrétaire de séance : Jérôme FOURES 
Date de convocation : 24 novembre 2010 
Date d’affichage : 24 novembre 2010   
 
Ouverture de séance à 20h35. 
Début de séance : lecture du registre des délibérations de la séance du 25 octobre 2010. 
 

 REALISATION DE LA NOUVELLE STATION D’EPURATION : CHOIX DU 
MAITRE D’ŒUVRE SUITE A L’APPEL D’OFFRES (PROCEDURE 
ADAPTEE)  

 

 La commission d’appel d’offres s’est réunie le 15 novembre 2010 à 20 heures pour 
l’ouverture des plis. 

 Six bureaux d’études ont fait parvenir leur candidature :  
* Poÿry environnement à LABEGE (31) 
* Entech Ingénieurs Conseils à MEZE (34)  
* Safège à TOULOUSE (31) 
* Cabinet d’études Gaxieu à LACAUNE (81) 
* Girus à RAMONVILLE (31) 
* Scherz’eau à ALBI (81) 

 La commission d’appel d’offres a choisi de retenir pour la maîtrise d’œuvre de la 
nouvelle station d’épuration le bureau d’études SCHERZ’EAU (coût 23 080 € HT). 

 
 

 APPROBATION DU ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT SUITE A 
L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
L’enquête publique s’est terminée le 15 novembre 2010. Une seule remarque a été inscrite dans le 
registre. Monsieur Choucavy, commissaire enquêteur, a donc donné un avis favorable au projet 
de zonage de l’assainissement de la commune.  
Vote à l’unanimité. 
 
 

 REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT : AUGMENTATION DU PRIX DU 
METRE CUBE D’EAU USEE ET DU BRANCHEMENT AU RESEAU 
D’ASSAINISSEMENT. 

 
Monsieur le Maire donne lecture des tarifs de la redevance assainissement actuellement en 
vigueur. Il rappelle que l’assainissement collectif fait l’objet d’un budget annexe, et que les frais de 
fonctionnement de ce budget ne cessent de croître (entretien, création d’une nouvelle station 
d’épuration). Il s’avère de ce fait nécessaire d’augmenter la redevance non seulement pour palier 
aux futurs travaux mais également pour prétendre à des subventions et ce afin de garantir 
l’équilibre du budget annexe assainissement.  
Monsieur le Maire propose de fixer à 0,55 € le prix du mètre cube d’eau consommée et à 1000 € 
le coût du raccordement au réseau d’assainissement collectif. 
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Propositions acceptées par 6 voix pour et 4 abstentions concernant le prix du m3 d’eau 
consommée et par 7 voix pour et 3 abstentions le coût du raccordement au réseau 
d’assainissement.  

 
 

 VOIRIE 2011 
 

 Création d’un pluvial sur la D138 au niveau du Barry Bas (144 mètres) 

 Aménagement en bordure de la D81 de à la sortie du village jusqu’à l’entrée du camping 

 Voie communale de la Canourgue à Magrin 

 Voie communale du Garric (partie haute) 

 Chemin rural de la Satjarié 

 Chemin rural de la Guiraudié à la Goutine de Soulet 

 Chemin rural de Piquessouque (partie basse) 

 Voie communale de l’Algarié (défléchage) 

 Fossé de Bézacoul 

 Fossé de Puech-Air 

 Fossé de la Paranié à l’Adrech de la Paranié 

 Chemin rural de Puech Bessou  
 
Un devis sera demandé à Monsieur Muratet de la Communauté de Communes. Un choix sera 
ensuite effectué en fonction du budget alloué à la voirie en 2011.  
 
 

 TRAVAUX EN COURS 

 
 Les travaux concernant la réfection des toitures des ateliers municipaux et la création de 

sanitaires sont quasiment terminés.  

 Les travaux de voirie réalisés à Lardié par l’entreprise AZAM sont maintenant terminés. 
 
 

 TRAVAUX 2011 
 

 Il est prévu le réaménagement des vestiaires du complexe sportif. 

 Il est également prévu la rénovation des sanitaires publics. Des devis seront demandés à 
plusieurs entreprises. 

 
 

 QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES DU MAIRE ET DES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX 

 

 Monsieur le Maire 
- Départ à la retraite de Mme Defolie remplacée à compter du 1er janvier 2011 par Mme 

Judith Annabi. 
- Diminution de la vitesse autorisée (passage de 90 à 70 km/h) au lieu dit la Cabane de 

Canabou au carrefour de la D86 et D79. 

 Les conseillers municipaux 
- Eliane Gannac signale un vitrail cassé à l’église et les problèmes d’étanchéité que cela 

engendre. Elle fait par ailleurs état du manque d’entretien du cimetière. 
 
La séance a été levée à 22h10.   


